
NORMES ET BRANCHEMENT ELECTRIQUE D'UNE POMPE A

CHALEUR

OBJECTIFS
PEDAGOGIQUES

Cette formation va permettre de maitriser le raccordement électrique et le
dimensionnement des appareils de chauffage.

PUBLIC Professionnels installant des PAC

PRE-REQUIS Connaissances en électricité

EVALUATION Attestation de fin de formation. QCM acquisition des acquis.

METHODES  (Taux d'abandon : 0%)

MOYENS
SPECIFIQUES

Accueil Personne en situation d'handicap (PSH) et/ou Reconnaissance de la qualité de
travailleur handicapé (RQTH) contactez l'ANOFAB pour valider l'accessibilité de la
formation.

FORMATEUR(S) Monsieur Christophe LEMONNIER 

PROGRAMME
Durée : 7 heure(s) sur 1 jour(s)

La protection de la pompe à chaleur (NF C15-100)  
Quel est le branchement électrique d'une PAC air-air et d'une PAC air-eau ?  
Quel est le branchement électrique monobloc, géothermique ?  
Quelles sont les normes pour le branchement électrique de sa PAC ?  
- EN 61000-3-3 : en matière de fluctuations de tension  
- EN 61000-3-2 : en matière d'émissions harmoniques  
- NF C 15-100 : conception, réalisation, vérification et entretien des installations électriques intérieures alimentées en
basse tension
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